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INS~ITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 
--~-----------------------------------------

COMITE DE DIRECTION 

Samedi 27 avril 1957, a 9 heures 30. 

PROCES-VERBAL 
============= 

'-' 	 PRESENTS 

Ml!JI. 	 V. VAN STRAELEN President 
P.STANER Delegue du Ministre des Colonies 
A.BECQUET 
Nl. HOMES 
Ch.VANDER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction. 

~ssiste a la seance 

M. 	 G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

MM. 	 M.MAQUET Vice-President 

A.DUBOIS 

E. V.4.N CAi~iPENHOUT 

I,I.ROBYNS Membres 


La seance est ouverte sous la presidence de ilil. V. VAN STRAELEN, President 

M. J.DOUTRELEPONT, chef du. service des preparations entomologiques de 
la section scientifique de l'Institut, est introduit en seance. 

A l'occasion de sa mise a la retraite, le 2 mai 1957, le President re
mercie M. DOUTRELEPONT, pour les dix-sept ans et deux mois de service 
qu'il a accomplis dans ses fonctions, avec une dignite, un devouement 
et une competence auxquels M. VAN STRAELEN tient a rendre un hommage
merite au nom de l'Institut. 

Le President rappelle que gr&ce a une inlassable patience et une perse
verence remarquable, M. DOUTRELEPONT a porte la preparation des recol tes 
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entomologiques effectuees dans les Pares Nationaux du Congo BeIge, a 
un fini dont les institutions etrangeres, auxquelles les collections 
sont confiees, font le plus grand eloge. 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES SEMJCES ANTERIEURES. 

Les Proces-Verbaux des 301eme et 302eme seances, tenues respectivement 
les 16 et 23 mars 1957, sont approuves. 

Le Er~sident donne communication de la lettre qu l il a adress~e a M. Ie t 
Ministre des Colonies, dans les termes suivants, au sujet de llattitude 
de M. THILMANY, precede~nent Commissaire du District du Kivu-NoDd : 

" Monsieur le Ministre, 
" 
" 
If 

" Au cours d.es derniers mois de 11 annee 1956, de nombreuses 
" personnali tes, de qualite plus ou moins officielle, ont circLlle au 
11 Congo. Bon nom"bre d' entre elles, rJ.ot arUillout des parlementaires, se 
" sont arr13tees a Goma, ou elles furent les hates de lvI . THILMANY, a 
" 11 epoque Commi:,saire du district Kivu-Nord. Ce fonctionnaire a tres 
" frequemment entratenu ses hates du Parc National Albert, concluant 
" ses attaques contre une institution nationale par cette phrase : 
" "II Y a deux plaies dans ce pays : les colons at le Parc National 
" Albert". 
11 

" Enfin, i1 y a ajoute des considerations a propos du presi ... 
" dent de l'Institut disant qu'il aurait eu Ie moyen de faire mettre ce 
" dernier en prison. 
II 

" Les propos de M. TEILMANY n' ont d I importance que par la 
" fonction dont il est investi. Dlautre part, il a toujours beneficie 
" dlun traitement exceptionnel qui revele Ie credit dont ce fonction
" naire j oui t au M:inistere des Colonies et au Gouvarnement General. Ce 

~ 	"sont les raisons qui nous determinent a vous prier dlinterroger M. 
" Ie Commissaire provincial THILMANY sur la portee de ses propos. 
" 
'I Veuillez agreer, Monsieur Ie Ministre, l es assurances de 
" notre haute consideration. 
" LE PRESIDENT," 
" 

(se) V.Vfu~ STRAELEN" 
DECISION N° 3.760. - PERSONNEL D' 4!RIQUE - SITU"~TION DE M. D .PHILIPPET. 

Contractuellement, Ie terme d'essai de M. D.PHILIP
PET, Chef de poste, venant a echeance le 24 aout 
1957, 'il est decide de ne pas renouveler son contrat 
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Toutefois, §tant donn§ sa mutation r6cente de la 
Station do Lusinga a celle de la Rwindi, et en vue 
de Ie laisser ben§ficier do considerations favora
bles pouvant §ventuellement @tre §mises par M. 
l'Afuninistrateur-Conservateur, cette decision pourra 
@tre revue on temps opportune 

DECISION N° 3.761.- PERSONNEL D'AERIQUE - COTATION DE M. D.PHILIPPET. 

TJI. D. PHILIPPET ayant demande d' gtre informe de la 
raison pour laquelle la cotation ASSEZ BON lui 
avait §te octroy§e pour l'ann§e 1956, demande ap
puy§o par des consid§rations de M. Ie Conservateur 
du Pare National de l'Upemba, il sera signal§ a 
l'interess§, qu'apres examen de son dossier, la 
decision prise est maintenua. 

''-..--' DECISION N° :7.762. - FliJRSONNEIJ D' AFRI·;l~.~.JG - )LUTATION. 

Cons{;(',utiveillent 8. 18 mutation do HI, D.PHILIPPET, 
o.8cid()u :9ar 10. d(:;(:~i s LCf.1 nO 3.650 (296eme seG-nce
f) c18~0mtro 1956), ~L R,JOURDAIN, agent m§canicien, 
<-)31:; :ie§signe pour I'~;m:plir ses fonctions a la sta
tion 18 Lusinga. 

DECISION N° 3.763.- f~~~INlT.!~J~P'AFRIQIJE.-=-SITUATION ~E 11.1. 
'llEUH-CONSERVATEUR C. DONIS.- .

L'ADlVIINISTRA

Sollicit§ do donner son avis sur la proposition
de l'Institut National pour l'Etude Agronomique du 
Congo BeIge en vue de raglor la situation en matiere 
de Dension de M. l'Administrateur-Conservateur C. 
DONIS, 10 Comit§ de Gerance du Fonds de Prevoyance 
do l'Institut consoille d'accepter la formule pro
posee. 

Cotto formulo consiste a transferer les contrats 
de pension do M. DONIS, etablis au cours de sos 
services a l'I.N.E.A.C., a l'organisme assureur 
de l'Institut. A cos contrats viendront s'ajouter 
un capital de 392.500 frs correspondant a la retro
activite de M. DONIS, c'est-a-dire a la rente qui 
lui est due pour les services prestes avant l'ins
tauration du fonds de pensions I.N.E.A.C. En ce qui 
concerne ce capital, il est d§cide de Ie verser 
egalement a l'organisme assureur. 

En compensation des avant ages presentes par cotte 
formula, l'Institut aurait : 1° a pensionner M. 
DONIS a l'expiration de ses services dans ses ca
dres, sur 1a base de son dernier traitement et 
d'unc carriere comportant l'ensemb1e des services 
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I.N.E.A.C. ot I.P.N.C.B.; 2° a lui verser los com
pl~ments d'indox pr~vus par 10 r~glement des pen
sions du personnel d'Afrique de l'Instit~t. 

La solution propos~e par l'I.N.E.A.C. est accept~e 
et il sera signifi~ a cetto institution qu'elle 
sera, de co fait, lib~r~e de toutes obligations 
futures a l'egard de cet ancien membre de son per
sonnel. 

DECISION N° 3.764. - P~~R80N1~EL D' AFRIQUE - SITUATION DE M. L' ADMINISTRA
1TE:n1-CONSIiRVATEUR C. DONIS. -

Afin d I aligner la situation de lvI. I' Administrateur
Conser'Tateur C. DONIS sur les avantages dont il j ou
issait a l'Institut National pour l'Etude Agronomi
que du Congo BeIge, les dispositions suivantes sont 
adoptees en sa favour : 

"1 0 	 CJ.1oIJS los deux ans, ~Jl. DONIS est autorise a rentrer 
ec. Belgique pour dOll!1el.' des coul's a 1 I Institut Agro
U(;.lllj.qU8 cl.e 1 I Etat a Gembloux; 

2° 	Son traitoment do cong~ s'~tablira comme suit: 
ADr~s uno presence An Afrique de 19 mois, M. DONIS 

6 x 19 	 . a droit a - 36 - = 3,16 mOlS de cong~ paye aux 

3/4 du traitoment d;activit~. 

3° 	 Dans Ie cas ou M.DONIS ne prend pas les 15 jours
de cong~ annuel auxquels il a droit, un mois sup
pl~mentaire s'ajoutera au cong~ pr~vu au 2° et sur 
la meme base. 

4° 	 Si la pr~sence de M. DONIS d~passait la p~riode de 
4,16 IDois, sa situation sera d~terIDin~e par Ie Comi
t;~ de Direction en temps opportune 

Compte tenu du terme commenc~ au service de l'I.N. 
E.A.C. et actuellemont en cours, autorisation est 
accordee a M. DONIS de rentrer en Belgique au mois 
de septembre 1957. 

DECISION N° 3.765.- FONDArI'ION POUR FAVORISER L.'ETUDE SCIENTIFIQU~ DES 
PARCS NATIONAUX DU COXGO BELGE. 

Co~aunication est donn~e d'une lettre de M. M. 
DUBUISSON, Pr~sident de la Fondation pour favoriser 
l'Etude Scientifique des Parcs Nationaux du Congo 
BeIge et sign~e par Ie Recteur do l'Universit~ de 
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Li~ge, dans laquelle il dit lui parattre normal 
d'oxiger, de l a part de ceux qui demandent un sub
side de la Fondation, un rapport circonstanci~ et 
un projet de d~pense. 

Les subsides mis en cause sont ceux dont les deman
des furont introduites par l'Institut aupr~s de la 
Fondation, cons~cutivGmont ~ la d~cision nO 3.753 
(301~me s~anee - 16 mars 1957). 

La demande do M. DUBUISSON pose une question de 
principe . En effet, la Fondation est un organisme 
dont Ie role so borno a In gestion d'un fonds consa
cr~ a un but d~fini : i o.voriser l' e tude seientifique 
des Pares Nationaux du Congo Bolge; l'Institut des 
Parcs Nationaux du ConGo BeIge propose, ~ sa conve
nanco, l'cctroi des s ubsidos qu'il jugs n~cessaires 
a c otto fin. 

lVI. DUBUISSON pr~tenCL se substituer aux prerogatives 
logiques et d'ailleurs consacr~es par l'usage du 
Comit~ de Direction do l'Institut . 

.):,1. P . . Sfl1JLNER s'01f ro d 'int 8rvenLc dLlpres do M. 
DUBUISSON? par l' lntormediaire de M .. Ie Ministre 
des Colonies, afin de lui exposer le mecanisme du 
fonctionnement de la Fondation. 

PRESENTATION DE M. LIG CONSERVATEUR-ADJOINT M.HEINE. 

M. Ie Conservat eur-adj oint M. I-IEINE, en cong~, est introdui t en s~ance. 
Diff~rentes questions lui sont pos~es au sujet de son activite au Pare 
National de l'Upemba ot du differend intorvenu entre lui et M. Ie Con
sorvateur P .lViARLIER. 

Apres avoir ~t~ entendu, lVl. HEINE se retire. 

La forme et Ie caractere du questionnaire adresse par 11:1. IvlARLIER ~ 
M. HEINE, en date du 7 janvier '1957, sont relev~s et consid~res comme 
inadmissibles ot notamment, en son paragraphe 3, blessanti.! ~ l'egard 
du repr~sentant du Comite de Direction, a l'occasion de l'int~rim des 
fOllctions de Conservateur qu'il effectua au Parc National de llUpemba. 

Le Pr~sident donne connaissance dos termes d'une lettre qu'il a adres
s~e a M. MARLIER. 

REGLEMENT DES DROITS INDIGENES AU PARO NATIONAL D.E L'TJPElJIBA. 

Sur propOSition de M. Ie Delegue du Ministrc, M. lVi.GEORIS, OfficioI' do 
Chasse de la Province du Katanga, membre do la Commission de D~limitat:Lm 
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du Parc National de l'Upemba, est introduit en seance. 

M. GEORIS expose, en detail, les travaux atlxQuols la Cor:Jlnission vient 
de proceder et l'etat consecutif de la situation. La saison des pluies 
ayant constitue une entrave aux operations de delimitation, dans cer
taines regions, les travaux devront Eitre repris en saison seche. 

M. GEORIS se retire. 

DECISION N° 3.766.- TRAVAUX DE DELIMITATION AU PARC NATIONAL DE L'UPEM
-ITA. ' 

11 sera demande a Mo le Ministre des Colonies d'in
terrompre le congt§ de M. 1.' Officier de Chasse M. 
GEORIS pour lui permottre de pr~ter son assistance 
a 13 Gc'mmission de Delimitation lorsque celle-ci 
reprondI'a ses travanx au mois de juillet 1957. La 
parfaite connaiasanca de la mentalite indigene, des 
regions ou se Sitil8 Ie Parc National de l'Upemba, 
comille des proble:i:l'les poses par la delimitation de ce 
dernj.er, designe M. GEORIS comme collaborateLlr Ie 
plus precieux dont puisse beneficier la Commission. 
II est decide de souligner aupres de M. le Ministre 
des Colonies, la part preponderante prise par M. 
GEORIS, ~ la sol~tj.Qn d'un probleme difficile, a 
laquelle les inter@ts des Pares Nationaux sont 
etroitement attaches. 

CMv~AGNE CONTRE LES PARCS NATIONAUX. 

La campagne de denigrement, en matiere de tourisme, dont l'Institut est 
actuellement en butte dans la presse, ne fera pas l'objet de reponses 
directes afin d'eviter des polemiques, mais certaines dispositions 
seront prises a ce sujet. 

L'attention de M. Ie Ministre de la Defense Nationale sera attiree sur 
les critiques recemment parues dans la presse, dont Ie Lieutenant-Colo
nel G.VAN COOLS, ex-conservateur du Parc National Albert est a l'origiff; 

CREATION D'UN NOUv~AU PARC NATIONAL. 

Communication est donnee de l'accord de principe de M. Ie Ministre des 
Colonies a la creation d'un nouveau Parc National dans le District qe 
la Tshuapa. Toutes dispositions seront prealablement prises pour eviter 
la repetition des difficultes rencontrees par l'Institut au Pare Natio~ 
nal Albert, au Pare National de la Kagera et au Pare National de l'Upem.
ba, en matiere de droits indigenes. 

ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF "LES AMIS DES PARCS NATIONAUX". 

Les mombres du Comite sont informes de la constitution d'une associaticr.~ 
sans but lucratif denommee ilLes Amis des Pares Nationaux" creee a l'ini
tiative de M. l'Administrateur-Conservateur C.DONIS et presidee par le 
Grand Chef coutumier NDEZE DANIEL. 

http:sol~tj.Qn
http:dernj.er
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DECISION N° 3.767.- A.S.B.L. It LES .ALIIS DES PARCS NATIONAUX It • 

Considerant le role favorable de propagande en fa
veur de l'Institut que l'Association sans but lucra
tif "Les Amis des Parcs Nationaux" peut jouer, les 
facilites suivantes sont accordees a ses membres : 

1° 	 aux membres fondatours : entree libre dans les re
gions des Parcs Nationaux ouvertes a la circulation; 

2° 	 aux membres effectifs : annuellemont une entree gra
tuite dans les memes conditions. Cetto gratuite serB 
a ~ cordee sur presentation de la carte de membre de 
l'Association, au verso de laquelleymention de la 
visite sera portee par le personnel de l'Institut. 

'\.,.? DECISION N° 3.768. - ABOHNEIVJENT DES LDJ.lITES DES PARCS NATIONAUX. 

La legalite de la determination des limites du Parc 
National Albert par le personnel do l'Institut etarrt 
mise en dOllte par M. l' Administrateur-Conservateur 
C.DONIS, le Presidont rappelle qu!il incombait au 
Goc..vernement de proceder a cet abornement, mais que 
ce den'nier ne pouvant realiser cette operation par 
sLli te de 18 penurir:~ de personnel qualifie, 1" Insti 
tut avait pris la decision d'execllter ce travail 
lui-meme. La materialisation des limites, en effet, 
~uolle que fut la legalite de la fagon dont il y
etait procede, etait indispensable et ne pouvait 
souffrir d'attendre afin d'eviter des reoccupations
illicites. 

M. Ie Delegue du Ministre propose de soumettre les 
considerations de IvI. l' Administrateur-Conservateur 
a M. ll:I.EVRARD, conseil1er en matiere de droits 
fonciers au Ministero des Colonies. 

DECISION N° 3.7~2.- CREATION D'UNE RESERVE DE CHASSE. 

Sur proposition de M. 10 Conservateur J. de WILDE, 
l'attention de M~ le Ministre des Colonies sera 
attiree sur l'opportunite de creer une reserve de 
chasse dans le tcrritoiro de Rutshuru, comprenant 
l'onglet constitue par les rivieres Ishasha et Kaso
zo, afin de protegeI' la region contigue du Parc 
National Albort menacee par l'etablissement de la 
route Rutshuru-Katwe. 

DECISION N° 3.770.- ETUDE DES CHAMPIGNONS LIGNICOLES ET DES POURRIDIES. 

Moyennant accord de l'Institut National pour l'Etu
de Agronomique du Congo Belge, M. B.FASSI, Assistant 



-8

a la Division de Phytopathologie de cette institu
tion, effectuera des rcleves sur les champignons 
lignicoles et les pourridies radiculaires dans les 
forets d' alti tude dll Ruwenzori. 

La qualite do charge de mission de l'Institut lui 
sera accordec a cotte occasion. 

DECISION N° 3.771. - VISITE DU ROI LEOPOLD ur AU PARC NATIONAL ALBERT. 

Les frais decoulant de la visite du Roi Leopold III 
au Pare National Albert, so montant a 26.257,50 frs, 
soront supportes par le budget de l'Institut. 

EXAMEN DES RAPPORTS D'ACTIVITE. 

Les rapports d'activite des conservateurs sont examlnes. 11 sera demanre 
au Conservateur du Pare National de la Garamba de faire connaltre la 
nature du trophee d'Elanil t:L'ouve par les gardes pres du confluent des 
rivieres Aruatiti et Garamba. 

DECISION N° 3.77~.- ORDR].B DU JOUH DE LA PROCI-IAINE SE.A1iCE DE LA C01VIlVII§.
SrUN. 

La LVlemc seanco de l a Commission est fixee au 15 
juin 1957, a 10 heures 30, 21 rue Montoyer, a 
Bruxelles. 

L'Ordre du Jour suivant est adopte 

1- Approbation du Proces-Verbal de la seance ante
rieuro. 

2- Approbation du rapport annuel pour l'exercice 
1956. 

3- Bilan et Compte de Pertes et Profits au 31 de
cembro 1956 - Rapport du Comite Financier. 

4- Activite de l'Institut depuis la derniere seance. 
5- Divers. 

DECISION N° 3.773.- AFFILIATION AU FONDS DE PREVOYj~CE DES VICTII~S DES 
NL:\.LADIES PROFE8SIONNELLES. 

Certains mcmbres du personnel de l'Institut travail
lant au Jardin Botanique de l'Etat et a Itlnstitut 
royal des Sciences naturelles de Belgique, etant 
exposes a des intoxications, l'affiliation au Fonds 
do Prevoyance des travailleurs vietimes des maladies 
professionnelles a ete demandeo en leur faveur. 

DECISION N° 3.774.- ASSURiliCE POUR TRANSPORT DE PERSONNES A BORD DES 
-ElvIBARCATIONS DE L I INSTITUT. 

L'assurance eontractee jadis aupres de la Firme 
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J.de MOERLOOSE et couvro.nt les risques de responsa
bilite civile pour l'emploi des embarco.tions appar
tenant a. l'Institut, faisant double emploi avec 
l'assurance sur los accidents de tro.vail, sera an
nuleo. 

DECISION N° 3.77:2.- DISPOSITIONS EN FAVEUR D'UN ANCIEN SERVITEUR. 

A l'occasion de son recent passage a. Rumangabo,
M. V.Viili STR..iELEN, President de l'Institut, a estime 
necessairo d'assurer, jusqu'a. 10. fin de so. vie, 10. 
paie et le logement, au Capita BAVUKAHE Michel, le 
plus ancien serviteur du Parc National Albert, en 
fonction depuis le 1er mai 1931. Cotte decision 
est ro.tifiee. 

\ ........

DECISION N° 3. 71_~. - PRELE~:p~NTS DI EAU D.liliS LA RIVIERE RUTSHURU. 

En vue de suivro los ~fets des prelevements d'eau 
enviso.ges dans 10. riviero Rutshurll pour irriguer 
los torres mises a la disposition d'indigenes de
places du Djomba, Ie Bureau d 'Etudes Tochniques, 
charge des etudes on vue do 10. realisation de ce 
projet, s'offre a. installer un limnigraphe. 

Accord est donne a. ce sujet. Cot appareil sera 
place en aval de l'embouchure de 10. riviere May-ya
Kwenda dans 10. Rutshllru, des-a.-present, afinde 
suivre le regime des eaux de cette derniere riviere? 
avant et au cours des prelevements qui y seront 
effectues. 

D'autre part, M. le Ministre des Colonies sera 
sollicite en vuo do sanctionner, par un Arr~te 
Royal, les dispositions envisagees en ce qui con
cerne les prelevements d'eau dans 10. Rutshuru et 
l'installation des prises d'eau et des appareils
do contrale, dans l'eventualite ou ces operations 
s'eff ectueraient dans les limites du Parc National 
Albert. 

DECISION N° 3.77.2.- ENGAGEMENT D'UN CONSERVATEUR-ADJOINT. 

Sur proposition de M. l'Administrateur-Conservateur 
C.DONIS, 10. candidature de M. le Comte Claude 
CORNET d' ELZIUS est retenue. Son engagement se 
placera au cours de son prochain conge en Belgique. 

DECISION N° 3.778.- ETUDE DES DAlJ.IANS. 

En vue d'une etude des Damans terrestres par M. le 

http:couvro.nt
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Dr. H.MOLL.d.RET, aI' occasion de la mission qu IiI 
efi'octuera on fin d'annee, M. P.VANSCHUYTBROECK, 
charge de mission de l'Institut, sera charge de 
capturer dos exemplaires de co Procaviide o.fin 
d'en tenter l'elevago. 

DECISION N° 3.779.- DE;3IlVIPUTATION DES TRANSPORTS. 

M. A.BECQUET,ost designe pour etudier Ie systeme 
do desimputation comptablo des frais de transport 
des stations d'Afriquo. 

DECISION N° 3.780.- VOYAGE D'ETUDE. 

II sere. propose a 18. Fondation pour f avorisor 
l'Etude Scientifiqu3 des Parcs Nationaux du Congo 
BeIge d'octroyer un subside de 50.000 frs a M. 
C.KOCH, Conservateur au rrransvaal Musoum a Pretoria 
ot coll rLboro.teur de 1 j Ins-z;i tut, en V~le de lui per
mettre d 1 effoctuer un voyage d'etude dans les ParOs 
Natiorraux du Congo Belgo dans 10 but de recuoillir 
des donnees biologiques et ecologiques, en relation 
avec l' etudo des colloe tions de r:L1enebrionides re
coltes par los Missions d'exploration. 

DECISION N° 3.781 0 PUBLICATIOHS DE 1J' INSTITUT.-

La serie complete des publications de l'Institut 
sora offerte a THE ROYA:'"J TECHNICAL COLLEGE OF EAST 
AFRICA, a Nairobi. 

DECISION N° 3.782.- AUTORISll.TIONS DE VISITE. 

Les autorisations de visite suivantes sont accor
dees : 

1° 	a cinq mombros de 10. Commission des Colonies du 
Senat pour 10. visite du Parc National Albert; 

2° 	a M. M. GNlUR, charge de 10. realisation d' une chaine 
hoteliere au Congo BeIge, qui visitera Ie Parc 
National de l'Upomba et 10 Parc National Albert; 

3° 	a M. Adlai STEVENSON, ancien candidat a 10. Presi
dence des Etats-Unis, accompagne de six personnes, 
pour l a visite de 10. plaine des Rwindi-Rutshuru. 

La gratuite de visite est accordee aces differents 
visiteurs. 

m~CISION N° 3.783. - AU':rORISI~TION D:8 PHOTOGRII.PHIER. 

M. F.PATELLANI, Hoportor-photographe de 1 'hebdoma
daire EPOCA de Milan, est autorise a effectuer 
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des enregistroments photographiques dans les dif
feronts PO-rcs Nationaux. 

DECISION N° 3.784. - DOCUMENTATION ICONOGRi-L?HI~UE DE L' INSTITUT. 
I 

La Compagnie de tourisme Africa-Tours, de Francfort 
s/!,I., est autorisee a reproduiro des documents pho
tographiques de l'Institut pour illustrer sos pros
pectus do propagande, moyennant l'engagement de 
n'utiliser ces documents, en aucun cas, a une pro
pagande en faveur du tourisme cynegetiquo. 

DECISION N° 3.785.- ETUDE DE LA COMPOSITION DU POISON ElvLPLOYE Plill LES 
B.ANY1:JJ1BO POUR EMPOISONNEH LEURS FLECHES. 

En coLl.. aboration mTf'JC ]L DALLElvIAB]::fE, Professeur de 
Pha::'.Tllacodynamique a l'Uuiversite de Liege, M. G. 
TROUPIN, Docteur en Sciences botaniques, attache 
tomporEliro a l'Institut pour la Recherche Scienti 
fiqll8 en Afriquo Centrale, et M. J .HAEZAERT, Conser~ · 
vatour-adjoint au Parc National de la K~gera, 
l'etu.de du poison utilise par les Banyambo pour . 
empoisonner leurs flee;hes sera entreprise. 

DECISION N°.3. 786. - l~.UTORJ;.§Li.'l'ION DE lL!iCOLTE. 

Subsidiairoment a la decision precedente, M. G. 
TROUPIN, Docteur en Sciences botaniquGs, est auto
rise a offoctuer dos recoltes botaniques au Pare 
National do la Kagera. 

Usant des prerogativGs qui lui sont conferees par 
l'article 18 de l'Arr~te royal du9 juillet 1936, 
Ie Comite levo, en faveur de M. TROUPIN, les inter
dictions prevues par les articles 7, 8 et 9 du 
Decrot du 26 novembre 1934. 

La 	seance est levee a 13 he~res 45. 

LE 	 SECRETA IRE DU COMlTE LE PRESIDENT, 

DE DIRECTION, 
 )I7W
d.(~ /
~SAEGER. 	 V. VAN STRAELEN. 
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